
L’ECOLE AUX SPECTACLES

Programmation scolaire 2020-2021
Centres culturels de Dison et de Verviers
PROTOCOLE DE RESERVATION & D’ACCUEIL

Compte-tenu du protocole sanitaire actuel qu’il nous incombe de respecter pour la plus grande sécurité 
de chacun-e, et de l’entrée en vigueur du nouveau décret des centres culturels de la Fédération Wallonie-
Bruxelles contraints de redéfinir leur territoire d’action afin d’y déployer prioritairement leurs activités , les 
centres culturels de DISON et de VERVIERS vous invitent à prendre connaissance des informations suivantes. 

PROTOCOLE DE RÉSERVATION 

1 Pour rappel, par le décret relatif aux Centres culturels | D. 21-11-2013 | M.B. 29-01-2014, les centres culturels de Dison et 
de Verviers sont désormais principalement actifs sur les territoires de Dison, Verviers (« le grand Verviers »), Limbourg et 
Pepinster.

1. Du 26 août au 11 septembre 2020, les écoles seront invitées à compléter le FORMULAIRE DE 
DEMANDE DE RESERVATION ci-annexé et à le transmettre par email à l’adresse suivante 
reservationscolaire@ccverviers.be ou par courrier au Centre culturel de Verviers, boulevard des 
Gérardchamps 7c – 4800 Verviers ;

2. Les équipes des centres culturels de Dison et de Verviers traiteront toutes les demandes réceptionnées 
en vue d’y répondre entre le 16 et le 23 septembre 2020. Les demandes concernant les premiers 
spectacles programmés durant la saison 2020-2021 seront naturellement traitées en priorité ;

3. Les réservations reçues ultérieurement à la date du 11 septembre seront traitées dans un second 
temps ;

4. Les formulaires de réservation devront être complétés PAR CLASSE (1 formulaire = 1 classe). Le 
nombre de spectateurs présents dans le public le jour du spectacle ne pourra en aucun cas excéder 
le nombre de spectateurs inscrits (sur le formulaire de réservation) ;

5. En raison de la situation sanitaire actuelle, la jauge maximale de tous nos spectacles sera limitée au 
nombre maximum de spectateurs autorisés par le Conseil national de sécurité et les autorités locales. 
Aucune exception ne pourra être faite ;

6. Des listes d’attente seront mises en place en vue de permettre la redistribution de places (si toutefois 
les mesures de distanciations sociales venaient à évoluer positivement) ;

7. En cas de dégradation de la situation sanitaire, les équipes des centres culturels de Dison et de 
Verviers vous informeront du maintien ou de l’annulation de certaines séances ;

8. En cas de découverte d’un foyer de contamination au sein d’une école ou d’une classe AVANT la 
participation des élèves à un spectacle, nous demandons à l’école de prévenir le Centre culturel de 
Verviers le plus tôt possible afin d’annuler la réservation ;

9. Le jour de la représentation, nous demanderons à chaque enseignant de nous fournir une copie 
papier de la liste nominative de ses élèves ;



PROTOCOLE D’ACCUEIL

N’HÉSITEZ PAS À CONSULTER LA PROGRAMMATION DES AUTRES CENTRES CULTURELS DE L’ARRON-
DISSEMENT DE VERVIERS (THEUX, WELKENRAEDT, STAVELOT ET SPA) PARTICULIÈREMENT SI L’UN 
D’EUX SE SITUE SUR VOTRE COMMUNE !  

Nous nous excusons sincèrement pour la rigidité de ces mesures et espérons réellement que le respect de 
celles-ci permettra rapidement d’accéder à une amélioration de la situation sanitaire, et ainsi à l’assouplisse-
ment de ces règles ! 

Les équipes des centres culturels de Dison et de Verviers

1. Chaque classe sera considérée comme UNE BULLE SOCIALE. L’accès à la salle de spectacle 
et le placement des bulles dans le gradin seront indiqués par le personnel d’accueil et devra être 
scrupuleusement respecté. À l’issue du spectacle, la sortie des lieux sera progressive afin d’éviter 
l’encombrement des lieux communs. PREVOYEZ du temps supplémentaire pour cela ;

2. Le port du masque sera obligatoire pour tous les accompagnateurs ainsi que pour les élèves âgés de 
12 ans et plus, et ce, pendant toute la durée du spectacle ;

3. Si possible, laissez les sacs et cartables à l’école. Dans le cas contraire, ceux-ci devront être rassemblés 
dans un coin du lieu d’accueil, tout en respectant les bulles sociales ;

4. En cas de découverte d’un foyer de contamination au sein d’une école ou d’une classe DANS LES 15 
JOURS QUI SUIVENT sa participation à un spectacle, nous demandons à l’école de prévenir le Centre 
culturel de Verviers le plus tôt possible.


